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JUSTICE CIVILE» 

COUR ROYALE DE PARIS ( l r' chambre ). 

( Présidence de M. Séguier , premier président. ) 

Audience du 28 décembre. 

ÉLECTION DE DOMICILE. — COMPÉTENCE. OPPOSITION A MARIAGE 

l'élection de domicile, en cas d'opposition à mariage, est-elle at-
tributive de juridiction, encore que l'opposant soit domicilié hors 
de l'arrondissement du Tribunal du domicile élu ? (Oui.) 

M me Sousselier, domiciliée à Châlons, a formé opposition au ma-
riage que son fils et M"" Landry se proposaient de contracter à Pa-
ris, et auquel elle avait déjà refusé son consentement ; par l'acte 
d'opposition, elle a fait élection de domicile à Paris, aux termes de 
l'article 176 du Code civil. M. Sousselier a fait assigner sa mère de-
vant le Tribunal de Paris en main-levée de cette opposition. M me 

Sousselier a opposé la règle de droit commun (article 59 du Code de 
procédure), suivant laquelle le défendeur doit être assigné devant 
le Tribunal de son domicile. 

Jugement ainsi conçu : 
. Le Tribunal, 

» Attendu que l'article 176 du Code civil impose à l'opposant 
l'obligation d'élire domicile dans le lieu où le mariage doit être cé-
lébré, à peine de nullité ; 

> Qu'il résulte de cette disposition de la loi que le législateur 'a 
voulu que la demande en main-levée d'opposition à mariage fût for-
mée devant le Tribunal où l'élection de domicile aurait eu lieu ; 

» Attendu en fait que, par son opposition du 5 octobre dernier, 
la dame Sousselier a élu domicile à Paris; que dès lors le Tribunal 
de]|la Seine est compétent ; 

« Le Tribunal se déclare compétent sur l'appel ; » 
M° Barbier, avocat de M

m
e Sousselier, expose que M. Sousselier, 

aujourd'hui âgé de trente ans, entretient depuis long-temps des re-
lations intimes avec la demoiselle Landry, couturière, et que de 
ces relations sont nés deux enfans, dont l'un est aujourd'hui âgé de 
huit ans. Il rappelle que M

m
« Sousselier, dont la fortune est consi-

dérable, a motivé le refus de son consentement sur la crainte que 
ce mariage ne fût pour son fils la cause des malheurs de toute sa 
vie. Il affirme que si la demande était renvoyée aux juges de Châ-
lons, M. Sousselier ne l'y soutiendrait pas. 

En principe, l'avocat établit que l'élection de domicile, qui attri-
bue juridiction, est l'élection conventionnelle exprimée en l'article 
111 du Code civil, non celle qui résulte de la prescription de la 
loi, comme en l'article 784 du Code de procédure civile. Ainsi l'a ju-
gé la Cour de Paris, le 15 juin 1814 (Pal., tome 40, page 105), et 
le 23 mars 1829. On lit dans ce dernier arrêt, « que l'exposition au 
» mariage est, de la part de l'ascendant, l'exercice spécial de la 
» puissance paternelle, lequel ne constitue pas l'opposant deman-
» deur; qu'ainsi, il y a lieu de suivre la règle ordinaire des juridic-
• tions. » Le Tribunal du domicile des père et mère est d'ailleurs 
celui qui peut le mieux apprécier leurs motifs d'opposition. 

M» Trinité soutient pour M. Sousselier que la peine de nullité et l'ur-
gence de ces sortes de demandes, qui doivent être décidées dans les 
dix jours enl™ instance et dans les dix jours en cas d'appel, prouvent 
que l'élection de domicile est nécessairement attributive de juridic-
tion. L'avocat cite divers arrêts à l'appui de cette doctrine (Bruxelles, 
6 décembre 1830. — Pal. t. II, de 1831, p. 263; Paris, 29 octobre 
1809. — Pal. t. X; p. 745, et 9 août 1839.) 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat général Pécourt, la 
Cour, persistant dans la jurisprudence établie par ses arrêts de 
1839, et adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé leur dé-
cision. 

français à la disposition de l'ambassadeur de Russie à Paris, pour 
entrer au service de l'empereur Alexandre, et que de fait il est en-
tré à ce service, ce qui lui rendrait applicables les dispositions de la 
loi du 6 brumaire an V, portant qu'aucune prescription ne peut être 
acquise contre les défenseurs de la patrie et autres citoyens atta-
chés au service des armées de terre et de mer, et contre les ci-
toyens absens pour un service public; qu'étant resté au service de 
l'empereur de Bussie jusqu'en 1812, iim droit d'invoquer la sus-
pension de la prescription pendant deux ans; 

«Deuxièmement, qu'ayant été dé 1812 à 1815 retenu prisonnier 
de guerre par le gouvernement russe, il a droit, par suite de l'im-
possibilité où il s'est trouvé d'exercer ses droits, d'exciper d'une 
nouvelle suspension de prescription de trois années; qu'au moyen 
de ces deux suspensions de prescription les demoiselles Legrand 
n'ont pas un temps de possession suffisant pour prescrire; 

» Mais, attendu, en ce qui concerne le premier moyen, qu'il ré-
sulte du fait même dont excipe le sieur Potier comme ayant opéré 
la suspension de la prescription, qu'à l'époque susmentionnée il 
ne pouvait être considéré ni comme défenseur de la patrie ni com-
me citoyen absent pour un service public concernant la France; que 
les dispositions de la loi précitée ne lui sont donc en aucune ma-
nière applicables, puisqu'il résulte de l'ensemble de ladite loi que 
son but unique a été de protéger les citoyens français employés 
dans les armées françaises ou ailleurs, pour le service de la France; 

» Attendu, en ce qui concerne le second moyen, qu'en suppo-
sant que, par suite de son état de captivité, le sieur Potier se soit 
trouvé dans l'impossibilité d'agir, il n'en résulterait pas que le 
cours de la prescription invoquée contre lui aurait été suspendu; 
qu'en effet aucune disposition de la loi n'admet un pareil cas com-
me une cause de suspension de la prescription en faveur de ceux 
qui ne se trouvent pas d'ailleurs dans la classe des individus que la 
loi du 6 brumaire an V précitée a eu en vue de protéger; que ce 
second moyen n'est donc pas plus admissible que le premier; 

» Déclare Potier mal fondé, etc. » 

Sur l'appel, et malgré les efforts de M» Baroche, avocat de M. 
Potier, la Cour, sur la plaidoirie de Me Verwoort, avocat des de-
moiselles Legrand, et conformément aux conclusions de M. Pé-
court, avocat-général, a adopté les motifs des premiers juges et 
confirmé leur décision. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

12° de Joseph Compagnèce (Seine-inférieure), cinq ans de réclu-
sion, faux en écriture de commerce, circonstances atténuantes ; 

13° De Marie Hallo et Pierre Astrack (Moselle), cinq ans et vingt 
aDs de travaux forcés, vol qualifié ; 

14° De Guillaume Aubertin (Moselle), travaux forcés à perpétuité, 
coups et blessures prémédités qui ont causé la mort, mais sans in-
tention de la donner; 

S|150 De François Maljean (Seine), huit ans de réclusion, tentative 
de meurtre, avec circonstances atténuantes ; 

16° De Pierre Bontemps (Haute-Vienne), dix ans de réclusion, vol 
dans un édifice consacré au culte ; 

17° De Charles-Clément Crivilliers, dit Baquette (Nord), cinq ans 
de travaux forcés, faux en écriture de commerce ; 

18° D'André Duhamel (Seine-Inférieure), travaux forcés à perpé-
tuité, contrefaçon de monnaie d'argent ayant cours légal en France; 

19" D'Anicet Azals (Aude), huit ans de travaux forcés, faux en 
écriture de commerce; 

20° De Nicolas Cherrière (Moselle), cinq ans de réclusion, faux en 
écriture de commerce, circonstances atténuantes ; 

21° De Jérôme Bérard (Seine), six ans de travaux forcés, vol ; 
22° D'Auguste Charles (Seine) dix ans de réclusion, vol par un 

ouvrier dans un atelier où il travaillait ; 

23° De Louis-François Quennet, dit la Guerre (Seine) cinq ans de 
prison, vol ; 

24° Du sieur Delbare, plaidant Me Ficbet, son avocat, contre un 
jugement contre lui rendu par le Tribunal correctionnel d'Amiens 
le 3 septembre dernier. 

SERVICE PUBLIC » UN FRANÇAIS A L'ÉTRANGER. — CAPTIVITÉ. 

CRIPTION. — SUSPENSION. 

PRES-

Le Français qui, après avoir, de l'ordre du gouvernement, rempli 
une mission près d'un gouvernement ami, est retenu comme 
otage par suite de rupture du traité de paix, peut-il invoquer son 
impossibilité d'agir et la suspension de prescription qui en est 
résultée? (Non.) 

'Ce Français, en raison d'un service public par lui exercé à l'étran ■ 
ger, mais non dans l'intérêt de la France, peut-il réclamer l'in-
terruption de prescription applicable, suivant la loi du 6 brumaire 
an V, aux citoyens absens pour le service public ou défenseurs de 
la patrie f (Non.) 

A l'époque du traité de Tilsitt, en 1810, les relations ayant été 
rétablies entre la France et la Bussie, qui contractaient une alliance 
■offensive et défensive, M. Potier fut l'un des quatre ingénieurs del'ad-
niinistration des ponts et chaussées qui furent mis par le gouverne-
ment français à la disposition de l'ambassadeur de Russie à Paris, 
Pour entrer au service de l'empereur Alexandre, pour y fonder une 
école et un corps d'ingénieurs. Il est établi, par un certificat délivré 
Par M. Mignet, consenler-d'Etat et directeur des archives et chan-

celleries du ministère des affaires étrangères, que ces officiers n'en 
continuèrent pas moins à appartenir au corps des ingénieurs 
des ponts et chaussées de France. Qu'en 1812, à l'époque de la 
rupture entre la France et la Bussie, ils firent, sur l'ordre de 
l'ambassadeur de France à Saint-Pétersbourg, de vains efforts pour 
obtenir du gouvernement russe la faculté de rentrer en France; 
qu'enfin, après la rupture, l'armée française ayant passé le Niémen, 
Us furent retenus en Russie, envoyés à Irkoustk, et qu'en 1815 ils 
ont été rappelés à Saint-Pétersbourg par ordre de l'empereur 
Alexandre. 

S'il en faut croire une assertion faite à l'audience, cette captivité 
n aurait pas été fort nuisible à M. Potier qui aurait acquis une fortune 
^considérable soit pendant sa durée, soit par le fait du service qu'il 
*vait continué en Russie, où il a obtenu le grade de général. 

Quoi qu'il en soit, pendant son absence et sa minorité sa mère avait 
vendu plusieurs pièces de terre qui successivement sont passées 
«ans les mains de M»« Legrand, contre lesquelles il les a réclamées. 
J^es défenderesses ont opposé la prescription, que repoussait M. Po-
wer par des moyens exprimés et réfutés par un jugement du Tribu-
u

»t «e Fontainebleau , ainsi conçu : 

i
a
 V

Le T
.ribunal, attendu que comme motifs de la suspension de 

'a prescription le sieur Potier oppose : 

» Premièrement, qu'en 1810 il a été mis par le gouvernement 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Bulletin du 13 décembre 1839. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Pierre Pénlssard, âgé de soixante-et-onze ans, plaidant M ( 

Martin, son avocat, contre un arrêt de la Cour d'assises du Cher qui 
le condamne à la réclusion perpétuelle, comme coupable, mais avec 
des circonstances atténuantes, du crime d'incendie de sa maison as 
surée ; 

2° De Gilles Repessé (Ille-et-Vilaine), cinq ans de réclusian, coups 
et blessures qui ont occasionné une incapacité de travail personnel 
de plus de vingt jours ; 

3° De J.-B. Pourret (Var), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié 
par un individu déjà condamné ; 

4° De Pierre Blanchard (Loir-et-Cher), sept ans de réclusion, faux 
en écriture privée ; \ 

5° D'André-Alexis Lejeune (Loiret), cinq ans de travaux forcés, 
faux en écriture de commerce; 

6° De Bélonie-Ambroisine-Joseph-Julienne Bolland-Gérard (Sei-
ne), trois ans de prison, faux en écriture de commerce, circonstan-
ces atténuantes; 

7° De Guillaume Mavieux (Deux-Sèvres), travaux forcés à perpé-
tuité, tentative de vol, la nuit, avec violences, étant armé d'un bâ-
ton. 

Sur la demande en renvoi pour cause de suspicion légitime, de-
vant une autre Cour d'assises que celle de Corse, formée par les 
sieurs Pourcelot, capitaine; Romano-Romani, Benso et Paoli, pré-
posés des douanes, accusés de meurtre et de tentative de meurtre 
envers plusieurs habitans de la ville de Bastia, dans la journée du 
20 mai dernier, la Cour, procédant, en exécution de l'article 542 du 
Code d'instruction criminelle, a renvoyé les demandeurs devant la 
Cour d'assises du département des Bouches-du-Bhône, pour y être 
statué conformément à la loi. 

Bulletin du 26 décembre 1839. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1« De Jean-Joseph-Anatole Renault (plaidant Me Galisset, souavo-
cat), contre un arrêt de la Cour d'assises du département de Seine-
et-Marne qui le condamne aux travaux forcés à perpétuité, comme 
coupable, mais avec des circonstances atténuantes, du crime d'as-
sassinat ; 

2° De Raymond Montauriol (Haute-Garonne), travaux forcés à per-
pétuité, infanticide; 

3° D'André Noyés (Haute- Garonne), cinq ans de prison, vol domes-
tique, avec circonstances atténuantes ; 

4° De Marie Carayre (Haute-Garonne), six ans de réclusion, vol do-
mestique ; 

5° D'Augustin Delobelle (Pas-de-Calais), cinq ans de travaux for-
cés, complicité de vol, la nuit, sur un chemin public; 

6° De J.-B. Sabourdi et Louis-Etienne Courvalin (Seine), cinq ans 
chacun d'emprisonnement, tentative de vol, la nuit, dans une mai-
son habitée, mais avec des circonstances atténuantes; 

7° De François-Jacques Charpentier (Seine), cinq ans de réclu 
sion, vol ; 

8° De Louis-Paul Bouy dit Elle (Seine), dix ans de travaux forcés, 
vol avec effraction ; 

9" De Jean Jourdain (Charente), travaux forcés à perpétuité, vol 
et complicité d'empoisonnement, circonstances atténuantes ; 

10° De Louis Marchand (Nord), huit ans de réclusion, vol dans 
une fabrique où il travaillait ; 

11° D'Antoine Lebaut (Côte-d'Or), cinq ans de prison, coups por 

tés à sa femme et qui lui ont occasionné une incapacité de travail 
personnel de plus de vingt jours, mais avec des circonstances attô 
nuantes ; 

COUR D'ASSISES DE SAONE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière.) 

Audiences des 16 et 17 décembre. — Présidence de M. Simerey, 

conseiller à la Cour royale de Dijon. 

ASSASSINAT. — CONDAMNATION A MORT. 

Dans la matinée du vendredi 20 septembre dernier, des enfans, 

en traversant la rivière de Bouley, à peu de distance du hameau 

de Nyon, aperçurent le cadavre d'un homme qui flottait sur l'eau. 

La nouvelle de cette découverte ayant été promptement répandue, 

l'autorité locale procéda sur-le-champ à la levée du corps et à la 

recherche des causes qui avaient déterminé la mort. 

Après avoir retiré, avec précaution, le cadavre du creux peu 

profond ou il était plongé, on reconnut d'abord que c'était le ca-

davre du nommé Jacques Clair, homme paisible et inoffensif, qui 

vivait seul, et demeurait au château de Couches, hameau éloigné 

de Nyon d'environ trois quarts de lieue. On remarqua ensuite, à 

quelques pas sur un pré voisin, une large place où l'herbe était 

foulée, plusieurs gouttes de sang répandues ça et là, et des em-

preintes de genoux qui s'étaient enfoncés en terre indiquaient 

qu'une lutte s'était engagée en cet endroit. Enfin, on découvrit 

que depuis là jusqu'à la rivière l'herbe était encore froissée sur 

une largeur de plusieurs mètres, ce qui démontrait évidemment 

que Jacques Clair , après sa mort, avait été traîné dans le creux 
où il fut trouvé. 

Ces diverses circonstances, qui ne pouvaient se concilier avec 

la supposition d'-un accident, dénotaient l'existence d'un crime ; 

l'autopsie, au surplus, ne tardapasà fournir une preuve nouvelle. 

Les hommes de l'art, chargés de cette opération reconnurent en 

effet plusieurs fortes contusions sur la tête de Clair, des ecchy-

moses et des déchirures à la région du col, enfin un épanch'e-

ment sanguin assez considérable dans les membranes du cerveau, 

ainsi que la présenced'une certaine quantité d'eau dans les cavi-

tés de l'estomac. A l'aide de ces données, suivant en quelque sor-

te le coupable dans la consommation du crime, ils n'hésitèrent 

point à penser que d'abord la victime avait été violemment frap-

pée sur le crâne; qu'ensuite profitant de son évanouissement, on 

s'était efforcé de l'étrangler, et qu'enfin, dans la crainte d'un re-

tour à la vie, on l'avait traînée dans l'eau sous laquelle on l'avait 

maintenue pendant un certain temps jusqu'à lacessation complète 
de l'existence. 

Au reste, il ne fut plus possible de conserver le moindre doute à 

cet égard, lorsque plusieurs habitans des hameaux voisins, ainsi 

qu'un individu qui faisait paître son bétail pendant la nuit, an-

noncèrent qu'ils avaient entendu distinctement, le 20 septembre, 

à trois heures du matin, et dans la direction du lieu où l'on dé-

couvrit le cadavre, la voix d'une personne qui réclamait du se-

cours en criant avec force : « A moi ! mes amis, on me tue, on 
m'assassine !... » 

Le preuve de la mort violente une fois établie, la justice n'eut 

plus qu'à rechercher l'auteur de cet odieux attentat. Il y avait au 

hameau de Nyon un homme connu par la perversité de son ca-

ractère, redouté de tous les habitans, et qui, plongé dans l'indi-

gence par son inconduite et ses débauches, ne reculait devant 

aucun moyen pour s'emparer du bien d'autrui ; c'était le nommé 

Debeaumarché, qui avait épousé la sœur de Jacques Clair , et 

dont la femme était l'unique héritière de ce dernier. Chassé 

jeune encore de la maison paierneile, à la suite de voies de fait 

auxquels il s'était livré sur l'auteur de ses jours, Debeaumarché 

avait été contraint de chercher dans la domesticité des moyens 

d'existence, mais les mauvais traitemens journaliers qu'il fsisait 

subir à ses compahnons de travail, et le peu de confiance qu'il 

inspirait à ses maîtres, le firent bientôt congédier, et lui enlevè-
rent ainsi cette première ressource. 

Afin de se procurer un asile et de l'argent, l'accusé se maria et 

vint habiter chez son beau-père. A peine fut-il entré dans la 

maison, que ce dernier et son fils devinrent victimes de sa bruta-
lité. 

Les actes de violence auxquels il se livrait habituellement en-

vers eux étaient même si graves, qu'ils appelèrent sur lui l'atten-

'21 tion de la justice, et, par jugement du Tribunal correctionnel 

-d'Autun, il fut condamné à quinze jours de prison. Après avoir 



dissipé en peu de temps les biens de sa femme, il s'installa avec 
elle dans un domicile à pan, mais, incapable de chercher dans le 
travail des moyens honorables d'existence, il revenait à chaque 
instant dévaliser la maison de son beau-père, et quand il éprou-
vait de la part de celui-ci ou de son fils quelque résistance, il les 
obligeait, à force de coups, à céder à ses volontés, aussi la ter-
reur qu'il leur avait inspirée était si profonde, que tous deux 
fuyaient à son approche, et que Philippe Clair, dans son indi-
gnation, disait que si son gendre était condamné à mort il assis-
terait à son supplice. 

Ce sentiment d'aversion et de crainte était, au surplus, par-
tagé par tous les habitans, et Debeaumarché, à l'aide de sa dé-
plorable réputation, était parvenu à imposer silence à tous ceux 
qui avaient à se plaindre de lui ; ses nombreux créanciers n'o-
saient point élever la voix pour réclamer ce qui leur était dû; et 
ceux-là même qui reconnaissaient chez lui des objets qu'il leur 
avait volés, se gardaient bien de le dénoncer, redoutant de s'ex-
poser à sa terrible vengeance. Déjà plus d'une fois, spéculant 
sur cette funeste influence et sur la faiblesse de l'intelligence de 
son beau-frère, il avait essayé de le déterminer à lui céder à fonds 
perdus ses biens, qui se composaient de plusieurs pièces de vigne 
et d'une créance de 300 fr. Ces prétentions avaient toujours été re-
poussées, lorsqu'un événement inattendu (la mort du père Clair) 
vint ajouter à ses espérances ; présumant que désormais il triom-
pherait plus facilement de la résistance du fils, il employa tour à 
tour les prières^et les menaces, mais Jacques Clair, qui, malgré 
son peu de discernement, avait pu pénétrer les coupables inten-
tions de l'accusé, resta inébranlable dans sa résolution, en disant 
que, s'il se dépouillait de ses biens, il ne tarderait pas à être 

* ( 21* ) 

dans le cours des débats il a essayé, par des paroles énergiques, 
de repousse/' les grave* imu.ulaUojo^ dirigées contre lui. 

Sur les 29 témoins assignés par le minuté re public, il n'en est 
pas un qui ne vienne .corroborer et souvent même aggraver les 
charges do l'accusation. 

L'accusation est soutenue avec force par M. Chevreau, procu-
reur du Hoi. Ce magistrat adjure le jary de mettre la Cour à 
même de prononcer un châtiment égal à l'énormité de l'attentat. 

L'accusé avait désigné pour défenseur Me Denizot, bâtonnier 
de l'ordre des avocats, qui s'est fait un devoir de répondre à cette 
obligation d'humanité eu l'assistant à ces pénibles débats ; dans 
l'impossibilité de lutter contre l'accusation de meurtre, l'avocat 
n'a discuté avec force que la question de préméditation ; mais ses 
généreux efforts ont été infructueux, et, sur la déclaration af-
firmative du jury, Jacques Debeaumarché a été condamné à la 
peine de mort. Il a entendu cette terrible sentence avec calme, et 
ce n'est qu'à son retour à la maison de justice qu'il s'est livré aux 
actes du plus violent désespoir. 

Le 18 au matin, le condamné s'est pourvu en cassation, et une 
visite de son défenseur lui a rendu le calme et la résignation. 

tué. Ce fut alors que Debeaumarché, ne pouvant maîtriser sa fu-
reur, annonça à qui voulait l'entendre que son beau frère dissi-
perait son patrimoine, et que s'il ne voulait pas lui en faire l'a-
bandon, il y passerait tôt ou tard. Puis lorsqu'on le blâmait avec 
indignation de concevoir une semblable pensée, il répondait 
froidement qu'il se moquait autant de la mort que de la vie. Ces 
criminels projets, ces menaces atroces qu'il avait réitérées à Jac-
ques Clair la veille de l'assassinat même, étaient de notoriété pu-
blique. Aussi, dès que la nouvelle du crime fut répandue dans le 
pays , il n'y eut qu'une voix pour accuser Debeaumarché d'en 
être l'auteur. 

Des charges nombreuses et puissantes se réunissent en effet con-
tre lui, et si l'on examine sa conduite soit avant soit après la con-
sommation de l'attentat on ne peut s'empêcher de céder à une pro-
fonde conviction de culpabilité. Le 19 septembre, veille de la mort 
de son beau-frère, on le voit dès le matin se rendre auprès de ce 
dernier, l'inviter à venir dans sa maison, lui renouveler encore ses 
instances et ses menaces pour le forcer à consentir à une cession 
de bien ; puis, lorsque toutes ces tentatives sont infructueuses, lui 
faire un cadeau de provisions de ménage, soit afin d'éloigner sa dé-
fiance, soit peut-être encore pour se réserver plus tard un moyen 
de défense. H passe ensuite à Nyon la soirée au cabaret avec des 
individus de Demoy qui l'engagent à les accompagner; mais il les 
quitte à dix heures sous prétexte qu'il est temps de se coucher ; 
cependant au lieu de se mettre au lit, il se rend pendant la nuit à 
Couches, éloigné d'une lieue de son domicile. Il entre chez une 
marchande de tabac pour en acheter. Ses yeux hagards, sa figure si-
nistre sont remarqués par un gendarme qui se trouvait au bureau 
et qui présume que cet homme est préoccupé de quelque coupable 
projet. Interrogé plus tard sur la cause de ce voyage, il prétend 
qu'il n'est allô à Couches que pour y chercher du tabac ; mais on lui 
l'ait observer qu'il était plus rapproché de Demoy, et qu'il est d'au-
tant plus étrange qu'il ne se soit point rendu dans cette commune, 
qu'il y aurait été accompagné par des personnes de sa connaissan-
ce ; il change alors de version et déclare que le but principal de 
cette excursion nocturne était de rencontrer à Couches, chez l'au-
bergiste Desaty, le nommé Mittant, messager de Moncenis, qui de-
vait lui ramener des futailles vides. Allégation nouvelle qui est 
positivement démentie par ce messager et par l'aubergiste qui n'a 
point vu chez lui l'accusé dans la soirée du 19. 

Pendant la même nuit, à trois heures du matin, et peu de temps 
avaut l'assassinat de Jacques Clair, un de ses voisins, qui habite, au 
château de Couches, la même maison que lui, sort devant sa porte; 
il aperçoit Debeaumarché frapper à celle de Clair; il le voit entrer 
et le reconnaît parfaitement soit à sa voix, soit à sa taille ou à sa 
tournure. Pressé de questions sur cette circonstance capitale, l'ac-
cusé se retranche dans un système absolu de dénégation; mais l'af-
firmation formelle du témoin mérite d'autant plus de créance , 
qu'elle explique comment Jacques Clair, gui était toujours dominé 
du sentiment de la peur, et qui ne serait jamais resté seul pendant 
la nuit, a pu se déterminer, étant accompagné de son beau-frère, 
à quitter son domicile avant le jour. Dans la matinée du 20 la nou-
velle de la fin tragique de Clair se répand dans la commune; l'ac-
cusé en-est averti comme tous les autres habitans; il se rend sur le 
théâtre du crime, feint d'ignorer ce déplorable événement, et de-
mande avec anxiété ce qui est arrivé; son état de trouble et d'agi-
tation frappa tous les assistant il interrogea chacun d'eux; il de-
manda avec anxiété s'il ne lui en arrivera rien, et quand on lui 
dit : « Vous pouvez être tranquille si vous n'êtes pas l'auteur du 
crime, » cette réponse ne sert qu'à augmenter son effroi. 

Une autre circonstance éveille encore l'attention publique : on 
remarque avec étonnement qu'il s'était dépouillé de ses habits or-
dinaires, et qu'il a revêtu ceux du dimanche, contrairement à ses 
habitudes ; invité ensuitè à s'expliquer à ce sujet, il soutient qu'il 
n'a changé de costume que pour se transporter auprès du juge de 
paix du canton et l'informer de la mort de son beau-frère. Mais 
quand on interroge sa femme, celle-ci déclare que son mari a ôté 
ses vêtemens parce qu'ils sont sales et qu'elle les a mis en lessive. 
On exige enfin de l'accusé la représentation du pantalon qu'il por-
tait dans la matinée du 20, et il en donne un sur lequel il n'exist&it 
aucune souillure apparente; mais on se doute qu'il en impose à la 
justice, et une perquisition faite à son domicile amène la découver-
te d'un autre pantalon qui était roulé et caché sous la paillasse du 
lit de ses enfans. A la vne de cette nouvelle pièce de conviction, 
Debeaumarché et sa femme paraissent interdits, et tous deux s'ef-
forcent de soutenir que ce vêtemennt ne leur appartient pas, et 
qu'ils ignorent comment il a pu être déposé sous la paillasse. Cepen-
dant on entend les ouvrières qui travaillaient habituellement pour 
l'accusé, et celles-ci, affirment, au contraire, que le pantalon trou-
vé en dernier lieu est bien celui de Debeaumarché, et que l'autre 
qu'il avait produit d'abord appartient à son beau-frère. 

D'après les traces qui avaient été laissées sur le pré où le crime 
avait été consommé, il était certain que le meurtrier de Clair avait 
lutté avec su victime, que ses genoux s'étaient enfoncés en terre, 
qu'il avait dû rouler sur l'herbe, et qu'enfin il était entré dans l'eau 
pour y jeter le cadavre. 

Par une coïncidence qu'on peut appeler providentielle, le dernier 
pantalon saisi au domicile de l'accusé était encore tout humide, sur 
tout dans la partie inférieure; les genoux étaient souillés d'une 
boue absolument pareille à la terre du pré; on y remarquait en plu-
sieurs endroits des taches verdàtres; enfin d'a stres taches rouges 
que l'on y voyait en assez grand nombre, ont été reconnues être 
du sang. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° chambre) . 

( Présidence de M. Pinondel. ) 

Audience du 31 décembre 1839. 

CONTREFAÇONS DE CORSETS. 

Cette affaire, qui au simple énoncé semble plutôt de nature à 
être déférée au suprême tribunal de la mode qu'à de graves ma' 
gistrats, a cependant occupé aujourd hui trois heures de l'au-
dience de la 6e chambre. Malheureusement pour les amateurs 
que la curiosité avait attirés, et qui comptaient sur des détails 
techniques assaisonnés d'un peu de scaudale, la discussion a été 
presque tout entière renfermée dans d'arides détails de droit dont 
nous ne donnerons que le résultat, en faisant connaître la con-
testation par une courte analyse de la plaidoirie du demandeur 

Me Charles Ledru, avocat de Mme Dumoulin, fabricante brevetée 
de corsets, rue du 29 Juillet, 5, porte plainte en contrefaçon con 
tre Mme Farrow, anglaise, qui est venue, au dire de sa plainte, 
s'établir dans sa rue, et exploiter, au mépris de ses droits, ses 
procédés de fabrication. 

L'avocat s'exprime ainsi ; « Vous avez, messieurs, à propos de 
corsets, à décider une question de droit extrêmement importante; 
elle est, en effet, d'un intérêt qu'on ne saurait contester à une 
époque où tant de capitaux sont engagés dans les industries di 
V erses qui reposent sur des brevets d'invention. Mme Dumoulin, 
pour laquelle je plaide, obtint le 27 octobre 1838 un brevet pour 
un nouveau système de corsets. Un seul fait vous fera connaître 
ma cliente sous le rapport du génie inventif qui la distingue, et 
vous mettra à même d'apprécier si réellement la nature l'a créée 
pour apporter sa part aux progrès que les arts de toute espèce font 
tous les jours en France. Mme Dumoulin n'a jamais appris le des 
sin; elle a eu le malheur de perdre sa mère, et cependant, sans 
autre secours que ses souvenirs, elle est parvenue à reproduire 
ses traits avec la ressemblance la plus parfaite qui puisse être 
l'œuvre d'un artiste consommé. 

»Avant Mme Dumoulin il n'y avait pas de corset sans gousset. Le 
Tribunal comprend la difficulté que j'éprouve ici à m'exprimer, 
à décrire. A une époque déjà reculée, les corsets étaient de véri-
table cuirasses souvent: bardées de fer et toujours de baleines 
les plus rudes. Tous les médecins instruits, Buffon lui-même, 
avec d'autres savans, s'élevèrent contre l'emploi funeste de ces 
cuirasses. Vainement médecins et savans se coalisèrent-ils pour 
les proscrire, la mode seule en triompha, elle changea et fut plus 
forte que les théories les plus raisonnables des savans et des phi-
losophes. 

» On était cependant encore bien loin du corset de Mme Du 
moulin ; avant elle, le corset se faisait tout d'une pièce. Il fal 
lait qu'il fût confectionné de façon à s'arrondir sur certaines for 
mes, à se rétrécir, quand il y avait lieu, à la taille, pour s'élargir 
daus sa partie inférieure. Pour cela, on pratiquait dans la toile 
des ouvertures en forme de V, on en mettait partout où le corset 
devait s'élargir pour se modeler sur les inégalités du torse. 11 fal-
lait pour cela des coutures, et leur résultat était des dépressions 
des excoriations même survenues à la longue, tout aussi gênan 
tes que les durillons occasionnés dans une autre partie du corps 
par la chaussure, mais plus dangereuses puisqu'elles pouvaient 
dégénérer en squirres et en cancers. Le^problème à résoudre était 
de bâtir (permettez-moi l'expression), de bâtir une maison sù les 
locataires ne fussent ni gênés ni embarrassés, où il pussent 
trouver couvenablement place, et où il fussent exposés à se faire 
le moins de mal possible contre les murs.» 

Me Charles Ledru explique ici, à l'aide des expressions tech 
niques, et en se servant pour démonstration da simulacres de 
corsets en papier, l'invention de sa cliente, les bandes verticales 
de différentes dimensions substituées par elle aux anciennes cou-
tures piquées et aux goussets si menaçans dont il vient d'analyser 
pudiquement les inconvéniens. Il donne lecture d'un rapport fait 
par une commission spéciale de la Société d'Encouragement, dans 
lequel sont énumérés tous les mérites de l'invention de Mme Du-
moulin et les titres qu'elle s'est par là acquis à la reconnaissance 
publique. 

« C'est dans cette circonstance que Mme Dumoulin ayant de-
mandé et obtenu un brevet d'invention, Mrae Farrow est venue s'é-
tablir à côté d'elle, dans une maison qui n'est séparée de celle 
où habite ma cliente que par la maison de l'avoué de mon adverse 
partie, et qu'elle a appelé à son aide les annonces, les journaux et 
les prospectus pour faire connaître au public qu'elle fabriquait 
des corsets sans goussets. Elle a même été jusqu'à prier le pu-
blic de ne pas la confondre avec la maison n° 5, où demeure 
M me Dumoulin. » 

Me Ledru, discutant ici la question de droit, soutient que les 
témoins que la dame Farrow afait appeler pour établir qu'elle fai-
sait des corsets sans couture avant l'obtention du brevet de M™ 
Dumoulin ne doivent pas être entendus; que cette enquête aurait 
en quelque sorte le caractère d'une demande en nullité de brevet, 
et que la loi a voulu que les demandes en nullité ou en déchéance 
de brevet fussent portées devant les Tribunaux civils. 

Me Ducluseau, avocat de Mm0 Farrow, s'explique, uniquement 
sur la question de droit qui se trouve suffisamment r isumée dans 
son sens par le jugement suivant rendu sur les conclusions con-
formes de M. Ternaux, avocat du Roi : 

Attendu que le Tribunal de police correctionnelle n'est pas on 
pétentpour apprécier quant à présent le mérite do la déchï»in 

que l'enquête devant la police correctionnelle aurait pour objet £ ' 
tenir par un moyen détourné, et par voie d'exception, ce que lai 
n'a voulu permettre que devant des tribunaux civils ; oi 

» Qu'il est de principe qu'on ne peut faire par une' voie détn 
ée ce qui est contraire au vœu de la loi ; l0Ur-

» Que l'audition des témoins, à laquelle la dame Farrow voudr 
faire procéder, aurait pour résultat d'anéantir le droit de Mmp ri 
moulin, quant à son brevet ; uu' 

» Le tribunal surseoit à statuer sur le mérite de la demande ri 
parties, les renvoie devant qui de droit, ainsi qu'elles aviseront 
remet la cause à deux mois, tous moyens réservés. » ' et 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENT. 

— VALENCIÊNNES. — Une aventure singulière vient d'arriver l 
un douanier sur la frontière belge. a 

Une jeune fille était assise sur le bord du chemin ayant à côt <5 

d'elfe un panier d'une dimension raisonnable et exactement fer 
mé, lorsqu'elle fut aperçue par un douanier. Celui-ci, galant n

a
" 

état, s'approcha en disant : Que faites-vous là, ma belle enfant "> 
— J'attends mon frère, qui doit me rejoindre pour continuer 
notre route ensemble. — Qu'avez-vous dans ce panier ? — jl 
n'en sais rien ; mon frère me l'a remis en me disant de l'attendre 
ici. — Mais j'ai le droit de voir ce qu'il contient. — Cela n'est 
pas possible, car je n'ai pas la clé du cadenas qui l

e
 f

erme 
— Ne pouvons-nous pas porter le panier au bureau ? on le véri-
fiera quand votre frère sera veuu. — Je n'oserais vous suivre" 
car c'est ici que je dois attendre mon frère, il Serait fâché s'il ne 
m'y trouvait pas. — Dans ce cas, je porterai moi-même le p

a
. 

nier ; vous y consentez ? — Comme vous voudrez, monsieur. 
Sur ce, le galant douanier s'empare du panier qui lui paraît de 

poids et se dirige vers le bureau; mais à peine l'y a-t-il déposé et 
rendu compte au receveur de ce qu'il a fait que, ô surprise! des 
vagissemens se font entendre ; on regarde, c'est du panier que 
les cris partent ; on brise tout, on ouvre et l'on voit un enfant de 
quinze jours enveloppé de langes. 

On court à la place occupée par la paysanne ; mais, comme on 
devait s'y attendre, elle était disparue. 

PÂBIS , 31 DÉCEMBRE. 

— L'achat d'un fonds de commerce est-il, de la part de l'ache-
teur comme pour le vendeur, un acte de commerce qui rende 
l'acheteur justiciable du Tribunal de commerce? (Oui.) 

Ainsi jugé par arrêt de la l re chambre de la Cour royale du 31 
décembre 1839 entre le sieur Del atouebe, appelant, plaidant M' 
Cuzon, et M. Lesourd, plaidant Me Duchollet, sur les conclusions 
conformes de M. Pécourt, avocat-général. 

Dans le même sens, arrêts de la même chambre, 11 août 1829, 
7 août 1832; 2e chambre, 3 août 1837; 3e chambre, 15 février 
1837 ; chambre des vacations, 13 septembre 1838. 

Dans le sens contraire, il existe aussi un grand nombre d'ar-
rêts. Les dissidences anciennes sur cette question ne sont donc 
pas près de cesser. 

— M. le comte Léon assigna en 1839 M. Delpech en police cor-
rectionnelle sous la triple prévention d'usure, d'escroquerie et 
abus de confiance, et attaqua en même temps M. Molinié et M. 
Hailig, notaire, comme complices d'abus de confiance. Le Tribu-
nal le débouta de sa plainte. Ce jugement fut confirmé sur appel. 

Repoussé au criminel, le comte Léon a formé au civil une de-
mande en inscription de faux contre les mêmes personnes, et de-
vant la 2e chambre du Tribunal il exposait, par l'organe de Me 

Benat-Saint-Marcy, son avocat, que Me Hailig, notaire, profitant 
d'un blanc laissé dans une procuration donnée par le comte Léon, 
et reçue par lui, en sa qualité d'officier public, avait, au lieu de 
remplir le blanc par le nom du mandataire convenu, remis cette 
procuration au sieur Delpech, qui lui-même l'avait remise à un 
sieur Monboussin. 

Cette procuration avait été donnée par le comte Léon à l'effet 
de faire un emprunt et de consentir une hypothèque sur ses biens 
d'Allemagne. Il espérait, au moyen de cet emprunt, sortir de la 
maison de Clichy, où il se trouvait retenu pour dettes, et où la 
procuration avait été reçue ; mais la remise de cette procuration 
à M. Delpech, que le comte Léon prétend ne pas être un 
créancier sérieux, avait eu pour résultat de grever ses biens 
d'une somme énorme de quarante mille francs ; une lettre, en ei-
fet, de son correspondant de Manheim lui avait appris qu une 
inscription hypothécaire frappait ses biens, à la requête du sieur 
Monboussin. 

Me l)upin repousse avec énergie les reproches d'abus de con-
fiance faits à Me Hailig, et est interrompu tout d'abord par le 

Tribunal. , 
Me Marie, au nom de M. Delpech, s'attache à démontrer que j a 

procuration de M. le comte Léon avait, en effet, pour objet de 
donner au sieur Delpech une garantie pour les sommes dont ce-
lui-ci *e trouvait son créancier; que cette destination avait e 

remplie. ., 
Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Crarnau, * 

vocat du Roi, a repoussé la demande en inscription de faux 
M. le comte Léon. 

— Ou se souvient que les professeurs de l'Ecole de droit et jj 
l'Ecole de médecine ont, en 1836, porté plainte en

 contreta
*

ns contre un libraire qui avait fait sténographier leurs leçons s 

leur consentement. C'est à cette époque que s'est agitée la 1 
tion de savoir si les leçons orales des professeurs constitua 

termes de la loi de 1793 et àoàec 

'"Tu HSr 
e Cuvler elles h*£ 

Telles sont les charges terribles qui amènent Jacques Debeau-
marché sur le batc de la Cour d'assises. Cet homme est âgé de 
trente-cinq ans ; sa figure, encadrée dans une épaisse chevelure 
et de larges favoris noirs disposés en collier, a quelque chose de 
sinistre; son attitude est calme, et, deux ou trois fois seulement 

• Attendu que si, dans l'espèce, il ne s'agit pas de la part de la 
dame Farrow d'une demande en déchéance, il est néanmoins con-
stant qu'elle présente comme exception à une demande en contre-
façon une défense tendant à établir par témoins que bien avant l'ob-
tention du brevet relatif aux corsets sans goussets elle avait déjà 
fait usage des mêmes procédés de fabrication; 

une propriété littéraire, &UX LTJ 

de 1810. Cette question,résolue affirmativement par jugeme 
arrêt, se reproduit en ce moment devant la l re chambre ' 
bunal, dans une action dirigée par M" 
tiers du célèbre professeur, contre un sieur Saint-Magdeien ^ 

Saint Agy et le libraire Crochard, à l'effet de leur
 inter

" "
feS

-
publication des Leçons d'histoire des sciences naturelles, p 

sées par Cuvier au collège de France. 
Cette affaire sera plaidée à l'audience de mardi prochain-

• dev 
— Une question assez singulière s'agitait aujourd'hui cl ^ 

la 4e chambre. Voici comment Me David Deschamps expo»» 

faits de la cause : , iwoig«ure 

« Mme Dubos, propriétaire d une maison qui forme l eD
 .

 B

r
 (ja-

de la place Dauphine et du quai des Orfèvres, a loué au
 et 

thème diverses localités pour établir un café dans la DOI» H 

un estaminet au I
e1

' et au 2e étage.
 cU

aH-

» Une clause du bail porte que le locataire no pourra p« 
ger la destination des lieux. 



» Or il Y q«eldue9 jouta, ajoute M
a
 fiavid Descijàmps, le sieur 

fsdberiVe a introduit dans les lieux à lui loués un lion, une fem-
me géante et autres animaux féroces... Cette extension donnée à 
ces droits est vraiment chose monstrueuse. 
k
 » Une affiche apposée dans les environs annonce au public 
qu'on voit chez le sieur Catherine un superbe lion de Zaara (Àfri-

La petite Clara, âgée de vingt-trois mois, entrera dans sa 
cage pour lui donner la nourriture. 

» On y admire une jeune Arabe de 6 pieds 11 pouces (ce sont 
sans doute des pieds arabes), revêtue d'un magnifique costume 
français. 

» Un farouche sauvage, couvert d'un paletot, est chargé de la 

Après cet exposé de faits, M
e
 David croit inutile de plaider la 

question de droit, qui n'est autre que celle-ci : Est-ce exercer 
l'état de limonadier que d'exposer au public une géante, un sau-
vage et un lion ? 

Il demande que le sieur Catherine soit tenu de rentrer dans 
l'exécution de son bail. 

Me Pijon, pour le sieur Catherine, répond que son client a le 
droit, en vertu de son bail, de sous-louer à qui bon lui semble, 
excepté à des gens à marteau ou à état bruyant. Or, le lion doul 
on se plaint est. bien l'animal le plus doux et le moins bruyant 
qu'un puisse imaginer. 11 serait impossible de lui arracher le plus 
petit rugissement. Quant à la femme géante, eîle exerce une in-
dustrie licite en faisant admirer au public les richesses de sa 
taille. Il n'y a pas infraction au bail et Mme Dubos doit être décla-
rée non-recevable. 

Le tribunal a remis à quinzaine pour prononcer le jugement. 

— L'article 311 punit d'une amende et d'uu emprisonnement 
tout fait de coups et blessures n'occasionnant pas incapacité de 
travail de plus de vingt jours. Or, la 8e chambre était aujourd'hui 
saisie en fait et en droit, sous la présidence de M. Duret d'Ar-
chiac, de la question de savoir si l'action de cirer à l'anglaise la 
figure d'un honnête particulier constitue le délit prévu par l'ar-
ticle 311. 

Le plaignant, le sieur Ricaud, ancien brave de la garde, rentré 
dans le civil depuis long-temps, et pacifique citoyen s'il en fut, ex-
expose les faits de sa plainte. « Le 31 octobre dernier, j'allais voir 
mon ami Guibert, rue Lafayette. Je marchai, en montant au se-
cond, sur le paillasson du premier, et la chambrière proprette du 
devant trouva mauvais que ma chaussure, endommagée par la 
boue, fût venue maculer la propreté relative de son paillasson. 
Notez, messieurs, que j'avais vu en montant, écrit en gros ca-
ractère : Essuyez vos pieds! 

»Je pensai, moi, que l'avertissement était général, et non seu-
lement spécialisé à l'usage du premier. Je redescendis quelques 
instans après sans me douter de ce qui m'attendait. Je trouvai 
la Babet du premier placée en sentinelle perdue sur les limites 
de son paillasson, le balai au bras, l'air tout belliqueux. A 
mon arrivée, elle croisa balais et voulut me contraindre à né-
toyer le paillasson. Sur mon refus, trois hommes survinrent , 
m'entraînèrent dans l'appartement, et l'un d'eux trempant sa 
main droite dans un pot de cirage anglais, me barbouilla toute la 
figure. J'ai appris que l'auteur de cette violence était le sieur 
Gradisky, Polonais, et j'en ai eu du chagrin. Dans l'ancien temps, 
les Polonais étaient plus agréables pour les Français, et s'ils ta-
paient dur, c'était pas sur les amis. Ça me fait tout de même de 
fa peine pour la Pologne; mais enfin, n'importe, on m'a maltraité, 
et j'ai donné depuis trop longtemps ma démission pour me char-
ger d'arranger ça moi-même. C'est pourquoi j'ai l'honneur de me 
recommander à vous. » 

La dame Janius, portière, est appelée comme témoin. Elle 
s'approche et s'agenouille sur les [degrés du Tribunal. 

M. le président : Relevez-vous ; vous n'êtes pas ici à confesse. 
Cependant vous devez dire toute la vérité comme si vous y étiez ; 
que savez -vous ? 

Le témoin : J'ai vu M. Ricaud descendre. Il s'essuyait la figure 
qu'il avait tout noire, avec son mouchoir, en disant : « Je me 
souviendrai du monsieur du premier. » 

M. le président : Avez-vous entendu la querelle ? 
Le témoin : Non, Mousieur ; j'étais enfermée dans ma loge, 

Mais le soir j'ai fait des reproches à la domestique de M. Gradiski ; 
elle m'a répondu : «Nous l'avons joliment arrangé; il était ciré 
à l'anglaise comme la botte d'un muscadin. » 

Le prévenu déclare s'appeler Gradisky, Polonais d'origine, né 
en Belgique. Il se borne à dire qu'il ne sait pas ce qu'on lui de 
mande. « Je n'ai, ajoute-t-il, jamais vu ni connu le plaigaant 
je ne sais pas ce qu'il me veut, d'où il vient, ce qu'il cherche ; ja 
mais au grand jamais je n'ai eu affaire avec lui. » 

Le plaignant : Voilà du nouveau renouvelé des Grecs ; mon 
brave homme, vous me faites l'effet d'un fameux rogneur de 
portions. 

Le prévenu : Encore une fois, je ne vous ai jamais vu, et si vous 
avez eu affaire à quelqu'un, c'est sans doute à ma bonne. 

Une jeune chambrière, leste, vive, accorte, pimpante, portant 
à ravir le tablier blanc et la cornette, s'élance à la barre : « Eh 
bien oui, dit-elle, c'est à moi qu'il a eu affaire ; c'est moi qui 
l'ai arrangé, badigeonné, barbouillé. 

M. le président : Eh bien, si c'est vous, nous pourrions fort 
bien vous condamner. 

La chambrière : Soit, condamnez-moi , mais Monsieur , qui 
n'est plus mon maître, est innocent. Monsieur n'en faisait jamais 
d'autres que de se décrotter à mon paillasson. Je l'ai guetté au 
passage, j'ai pris mon balai, et quand il passait je lui en ai dé 
barbouillé la face. 

M. le président : Vous l'aviez donc trempé dans du cirage? 
La chambrière : De cirage point, je n'en avais pas ; mais j'a-

voue que j'avais nétoyé mes fourneaux et mon âtre avec le balai. 
Vous concevez que si tous ceux qui passent faisaient comme Mon-
sieur, je ne pourrais suffire à mon ouvrage. Je l'ai prié très poli-
ment de nétoyer ce qu'il avait sali , il n'a pas voulu. Je l'ai alors 
saisi par le bras, et je lui ai frotté sur la figure le petit balai en 
question. 

M. le président : Vous ne ferez pas croire que Ricaud n'ait pas 
pu éviter cet outrage, s'il n'avait eu affaire qu'à une femme. 

Ricaud : M. Gradiski est sorti d'un côté; deux jeunes gens sont 
venus se joindre à lui; l'un m'a saisi par devant, l'autre par der-
rière, et lui, avec sa main qu'il trempait dans un pot de noir, m'a 
barbouillé tant qu'il a voulu. 

M. leprêsidént, au prévenu : Que répondez vous à cela? c'est 
hiea positif. 

Le prévenu : Je suis innocent; faites ce que vous voudrez. 
Le plaignant : La jeune servante veut s'offrir en holocauste 

Pour son bourgeois. C'est touchant, je ne dis pas ; mais c'est une 

îwe v-
 c.ra1ue - Voilà motl sentiment et mon serment. 

ftl Vivien expose et soutient la plainte. 

M. le substitut Gouin pense quéTes violences dont le sieur Ri-
caud a été l'objet sont très répréhensiblcs et doivent être sévère-
ment punies. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, condamne le 
sieur Gradisky à cinq jours d'emprisonnement et aux dépens. 

— Maradan est traduit devant la police correctionnelle, sous la 
prévention de rupture de ban. Il lève les yeux au ciel en mar-
mottant des imprécations, pousse des soupirs qui ressemblent à 
des mugissemens, et se donne sur la tête des coups de poing à 
fêler une enclume. 

M. le président : Vous étiez en surveillance à Reims; pourquoi 
êtes-vous venu à Paris ? 

Maradan : Pourquoi je suis venu à Paris! Oh ! oui, que j'y suis 
venu... tous les diables de l'enfer ne m'en auraient pas empêché ; 
j'y serais venu à califourchon sur un gendarme. 

M. leprésident : Aucune raison n'était assez forte pour vous 
faire manquer à la loi. 

Maradan : Ça vous est bien facile à dire.... mais si vous aviez 
reçu comme moi une lettre de Charpin 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que Charpin ? 
Maradon : Un ami que j'avais mis en observation aux alentours 

de mon épouse... Ne la perds pas de l'œil, que je lui ai dit à 
Charpin... et à la moindre anicroche, écris-moi, je reviendrai: 
" m 'a écrit etje suis venu. 

M. le président : Vous avez eu tort. 
Maradan : La voilà, sa lettre.., c'est à faire frémir la nature et 

la société!... 

Le prévenu fait passer cette lettre au tribunal ; elle est ainsi 
conçue : 

« Mon povre garsson, 

« J'ai le plésir de taprandre que t'en tiens des plus z'huppés !.. 
» Ton épouse a été hier mangé une homlette au lar avec le petit 
» à Jean Sirot au Chou sans pareille, dans un cabinet qu'il se son 
» fait servir avec ça trois litre et de la jiblote, et qu'il son sortie 

ensemble qu'à l'eure qui est ton épouse est pas encore rentré. 
» Je suis bien contant de te dire ça pour te prouvé mon amitié. » 

Pendant que M. le président parcourt la lettre, Maradan recom-
mence à se bourrer la tête à grands coups de poing. 

Maradan : Hein ! quoi que vous en dites ? et vous voulez pas 
avec ça qu'on rompe son ban ! Je romprai encore bien mieux les 
os à mon épouse quand je serai dehors, quand je devrais être 
buté à Saint- Jacques ! 

Le Tribunal condamne Maradan à trois mois d'emprisonne-
UÎÎCt, 

Un vol assez singulier amenait sur les bancs de la police 
correctionnelle les nommés Turbin et Maigret. Le sieur Mauzin, 
au préjudice de qui le vol a été commis, en fait ainsi connaître 
les circonstances \ 

« Donc, c'était la Sainte-Barbe, fête de mon épouse, que de-
puis vingt-quatre ans que nous sommes unis je n'ai pas laissé pas-
ser un seul jour sans la lui souhaiter. Elle en agit de même à la 
saint Ambroise mon patron. Aussi notre ménage est-il cité dans 
tout le quartier. 

M. le président : Arrivez vite au vol qui a été commis à votre 
préjudice. 

Le plaignant : Donc ce jour-là nous avions une jolie petite soi-
rée organisée par mes soins; des gâteaux, un petit punch; j'a-
vais loué un piano pour danser des petits quadrilles. Nous avions 
beaucoup de monde : l'ami Guibout , l'ami Bospice, les époux 
Fignelard 

M. leprésident ; Je vous ai déjà dit de supprimer tous ces dé 
tails inutiles et d'en venir au fait. 

Le plaignant : Vous me troublez... Je ne suis pas avecat, et je 
voudrais bien m' eu aller. 

M. leprésident : Vous avez été volé, n'est-ce pas? 
Le plaignant : C'est notoirement public. 
M le président : Eh bien ! que vous a-t-on volé, et comment le 

vol a-t-il été commis? 

Le plaignant : Ah! oui, je comprends... Donc, nous avons un 
très petit appartement : 300 francs, le sou pour livre compris 
c'est assez pour deux personnes seules... Alors, ayant beaucoup 
de monde et un piano de supplément, il fallait faire de la place 
pour loger tout cela... j'étais fort embarrassé!... «Tiens! que je 
me dis, que je suis donc bête : j'vas ôter les meubles qui gênent, 
et les mettre sur le carré... comme ça nous aurons de la place... 
Je fais monter un commissionnaire, et je transpose, aidé de lui, 
sur le carré, mon secrétaire, mon guéridon et ma grande armoire 
et un peude vaisselle... le tout en acajou... C'est bien... la fête se 
passe à ravir : nous rions, nous chantons, nous dansons, nous 
buvons... Quand tout le monde fut parti... vers minuit, minuit et 
demi, je veux réinstaller mes meubles en leur lieu et place... ils 
n'y étaient plus... ils avaient pris leur volée... Dieu sait com-
ment... et moi aussi, je le sais, à présent... Ce sont ces deux jeu 
nés vauriens qui ont profité de la nuit et du bruit que faisait no-
tre petite fête, pour les déménager à leur bénéfice. 

M. le président : Il n'y a donc pas de portier dans votre mai 
son ? 

Le plaignant : Non, Monsieur ; les portiers ça ne sert qu'à faire 
des .cancans, et pas autre chose. 

M. le président, souriant : Ça sert aussi à empêcher qu'on vole 
les meubles des locataires. 

Le plaignant : C'est ma foi vrai !... je n'y avais pas pensé. 
Les deux prévenus n'ont pas la ressource delà dénégation; car, 

aidés d'un commissionnaire qui croyait de bonne foi que les 
meubles leur appartenaient, ils s'étaient rendus dans le faubourg 
Saint-Antoine pour en opérer la vente. Ils invoquent, à l'appui de 
leur défense, l'occasion, cette provocatrice qui a tant de délits à 
se reprocher, et puis leur état de misère. Mais les renseignemens 
fournis étant loin de leur être favorables, ils sont condamnés cha> 
cun à un an de prison. 

— L'ordonnance du 19 janvier 1823 prescrit une distance de 
trois mètres entre la chaudière des machines à vapeur et les murs 
des propriétés voisines. Le sieur Thomas s'est conformé à cette 
prescription quant à la chaudière de sa machine à vapeur, mais i 
a fait élever [-acheminée à un mètre seulement du mur séparalif. 
M. Brunet, propriétaire voisin, demandait devant la l re chambre 
du Tribunal la démolition de la cheminée. Il soutenait par l'or-
gane de M8 Pouget que le mot chaudière comprenait non-seule-
ment le lieu cù la chaudière était en ébullition, mais encore tous 
les accessoires, et que par conséquent, d'après l'ordonnance, la 
cheminée devait se trouver à trois mètres du mur mitoyen. Le 
Tribunal, malgré la plaidoirie de M8 Morand pour le sieur Tho-
mas, a ordonné la démolition de la cheminée. 

balai; mais il ne faut pas qu'il exécute à-la lettre certains pré-
ceptes de la chanson : celui-ci, par exemple, « d'un épicier j'eass' 
les carreaux, et le soir j'iui vol' ses pruneaux. » 

Gabriel Enfer qui, hier, en répétant ce refrain, venait de rem-
plir les poches de sa blouse aux dépens d'un tonneau de pruneaux 
placé à la devanture de boutique d'un épicier de la rue Saint-An-
toine, s'est trouvé subitement happé au collet par un garde muni-
cipal de la caserne âes Minimes, qui avait observé son manège et 
qui, peu admirateur de la morale professée au théâtre du Palais-
Boyal, a conduit le gamin au poste d'où il a été envoyé au dépôt 
et écroué à la disposition du parquet. 

— Ce malin, à huit heures, des groupes nombreux arrêtés de-
vant le théâtre des Folies dramatiques, signalaient avec effroi les 
premiers symptômes d'un incendie qui venait de se déclarer dans 
'e théâtre. Une épaisse fumée s'échappait par les cintres du bâti-
ment, et déjà une lueur rougeâtre semblait annoncer un affreux 
désastre. Mais les pompiers, accourus immédiatement , ont pu 
bientôt se rendre maître du feu, qui a seulement atteint quelques 
décors. 

— Un vieillard de près de quatre-vingts ans descendait hier , 
à neuf heures du soir, la rue du Temple, et s'apprêtait à tourner 
le coin de la rue Vendôme, lorsqu'un fiacre à un cheval portant 
le n° 217, débouchant au grand trot de cette rue, le renversa sur 
le pavé et lui passa sur le corps. Belevé par une partie des pas-
sans, tandis que d'autres arrêtaient le cocher, nommé Ambrosi , 
le malheureux vieillard, qui avait eu les côtes fracassées, a élé 
transporté, dans un état qui laisse peu d'espoir, à son domicile, 
rue du Temple, 85. 

MM. Bozant, Atkins et Archer, après avoir siégé comme ju-
rés dans une enquête présidée par un des coroners de Londres, 
pour constater un suicide, ont été arrêtés dans la rue où ils 
boxaient d'abord entre eux, puis contre les agens de police. 

Juges en quelque sorte la veille, ils ont figuré le lendemain au 
bureau de Union-Hall, comme inculpés de tapage injurieux et 
nocturne. 

Voici le fait, a dit M. Bozant, le plus habile orateur des 
trois, le coroner avait remis douze shellings pour les douze jurés 
à titre d'indemnité, neufde ces messieurs se retirèrent sans dai-
gner prendre leur shelling. Nous restions trois; au lieu de parta-
ger les douze shellings,nous limes venir du punch et des cigarres. 
Cette petite orgie nous a un peu monté la tête. Après avoir bu à 
la santé du mort, nous nous sommes querellés... » 

M. Jeremy, magistrat, après avoir blâmé l'usage de donner aux 
jurés une misérable indemnité qu'on ferait mieux de mettre dans 
le tronc des pauvres, a condamné les trois jurés tapageurs à four-
nir caution de bonne conduite, sous peine de garder prison. 

— M. Stockdale, devenu célèbre par la condamnation de 600 li-
vres sterling de dommages-intérêts qu'il a obtenue contre l'impri-
meur de la chambre des communes malgré les protestations de 
cette chambre et de l'attorney-général, s'est présenté il y a trois 
jours à l'audience du lord-maire de Londres, et fendant les flots 
de la foule, il lui a remis une lettre ainsi conçue : 

« Au très honorable lord-maire et à tout le public. 
» Milord maire, dans ces jours glorieux d'usurpation inexorable, 

incessante, despotique, audacieuse et monstrueuse d'un gouver-
nement soi-disant économique, et d'un parlement soi-disant réfor-
miste, lorsqu'on promet au bon peuple de ce royaume-uni»monts 
et merveilles, par suite du mariage d'une jeune vierge, notre 
souveraine que j'appellerais plutôt notre roi, je suis étonné de 
voir que dans les noms des membres du conseil privé appelés à 
délibérer sur cet objet n'ait pas figuré celui du lord-maire. 

« Serait-ce que par hasard vous auriez négligé de prêter ser-
ment comme membre du conseil privé ou bien aurait-on commis 
l'impolitesse de ne pas vous convoquer au conseil? Veuillez 
éclaircir à ce sujet les doutes du très respectueux serviteur de vo-
tre seigneurie, 

» John-Joseph STOCKDALE. » 

Le lord-maire a commencé par expédier des affaires assez nom-
breuses de police, et, se tournant ensuite vers la personne qui 
lui avait remis la lettre, a dit : « Vous êtes, je crois, M. Stock-
dale. » 

M. Stockdale : Oui, mylord. 

Le lord-maire : Je m'en doutais, rien qu'en vous voyant entrer. 
M. Stockdale : Votre seigneurie a une grande pénétration. 

Vous m'avez déjà adressé des lettres du même 

Mais pour un tout autre objet. 

Vous me supposez donc capable de manquer à 

Le lord maire 
style. 

M. Stockdale : 
Le lord-maire 

mes devoirs ? 

M. Stockdale : Pardonnez-moi, je n'ai nullement cette pensée; 
mais je désire savoir pourquoi l'on n'a point appelé votre sei-
gneurie comme membre né du conseil privé de sa majesté. 

Le lord-maire : J'ai consulté sur ce point des personnes éclai-
rées par l'expérience. On m'a répondu que le titre de membre du 
conseil privé donné au lord-maire de Londres est purement ho-
norifique. Jamais on ne nous a envoyé de lettres de convocation. 

. M. Stockdale : C'est impossible, mylord, et il faudra bien que 
l'on mette un terme à cette inconvenance. J'aurai recours pour 
cela au Parlement, et si l'on m'injurie encore une fois dans un 
rapport officiel, je saurai trouver un éditeur responsable pour 
exercer mon action. 

Ainsi s'est terminée cette scèue bizarre à laquelle ne compre-
naient rien la plupart des spectateurs. 

— L'épicier est mis au ban du gamin de Paris, la chose est 
notoire, et tant que celui-ci se borne à quelqu'unes de ces igno-
bles plaisanteries qu'énumère Achard dans une assez plate chan-
sonnette, il peut en être quitte pour quelques coups de manche à 

— Nous recommandons aux donneurs d'étrennes musicales la jolie collection 
des trois volumes des romances de notre céièbre romancier Romagnesi; 200 ro-
mances pour 35 fr. sont un cadeau important et à bon marché. On pourra se 
procurer chaque volume séparément au prix de 12 fr. 

— Le troisième numéro de la quatrième année du Journal des Chasseur» 
vient de paraître. (Voir aux Annonces). 

— Pa
r
mi les magasins à la mode, aucun psut-êtra ne justifie mieux la faveur 

des dames que les magasins de châles de la Renaissance. Malgré sa nouveauté, 
cet établissement s'est placé au premier rang. Les personnes qui ont été admiseï 
à visiter la riche collection de MM. Gaudron et Rey, ont pu sa convaincre qti'i s 
possèdent des cachemires de création française qui rivalisent avee les pius beaux 
châles des Indes. A l'approche du jour de l'an il n'est pas une dame de bon 
goût qui ne veuille visiter les magasins de la Renaissance, rue Neuve-Vivien-
ne, 34, et galerie Feydeau, 9. 

— S. A. R. !e duc d'Aumale a visité les beanx magasins de la CASBAH , rue 
d'Alger, 13, et y a fait des acquisitions d'articles de fantaisie et de jouets d'enfans. 

— La nouvelle chaussure d'hommes, brevetée à 5 et 6 fr. la paire, nommée 
Ssbotine, dont nou» avons déjà parlé, obtient le pius grand succès, au magasin 
de chaussure, nie Marie-Stuart, 3, au 2

e
. Avis à tous ceux qui craigaont le 

froid et l'humidité. 

— M. Gaétan Gallice, fabricant débouchons à Saint-Tropez , vient d'obtenir 
un brùvet d'invention et de perfectionnement qui va produire lt a plus grand» 
avantages aux propriétaires de vins mousseux et autres ; par le moyen du char-
bonnage du liège imprégné d'un corps gras, l'échappement da gsz n'a plus lieu, 
et ce procédé donne en même temps au bouchon une grande qualité et en facilite 
l'effet. 



( 218 ) 

COLLECTION DES TROIS PREMIERES ANNÉES DU 

JOURNAL DES CHASSEURS. 
Trou beaux volume» grand 'n-8, avec 25 lithng- aphle?. - Prix : 55 francs. 

Abounement » la 4 e a née, avec 12 1 thng<\- 20 fr. 
(Un numéro par mois.) — ««JE NEUVE-DES BONS ENFANS, N

N 3. 

OMNIUM MUSICAL. 
Ilus'que vocale et instrumentale, choisie par M. Romagnesi chez tous les édi-

teurs de Pari selon le goût et la volonté de chaque abonné, qui, d'après les indi-
cations qu'il donne aur la nature et réttndm dfl sa voix, ou pur l'instrument qu'il 
cnltive, reçoit cette musique franco aux conditions suivantes: 

24 romancei, chansons, nocturnes, facéties de Loïsa Puget, Masini, etc. Far 
an : 20 fr, aveep a^o; 10 fr. avec guitare. Les romances choi-ies pour las jeunes 
personnes leur parviennent sous le titre de Y Abeille musicale. 

Un air ou duo d'opéra par mois, prix annuel 25 fr. piano; 13 fr. guitare. 
Un quad:ille chaque mois avec piano ou en quintette, pour Tannée 25 fr. 
Un ou plusieurs morceaux de musique instrumentale par moi', mais dont le 

prix marqué total pour l'année sera de 86 fr. au moins ; par an 36 fr. 
On souscrit à Paris, chex M. Romagnesi, rue Richelieu, 8. (Affranchir.) 

Les «uèr iioru nombreuse» et authentique* 

nbtoti" ■ » l'aide de ce traitement sur une 

[utile le •■* aladea abandonné» comme ineu* 

abk-a, • nt des preuve! non «qui Toque» d* 

ta supériorité incontestable sur tous le» 
moyen» employé» jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à détirer 

un remède qui agit également sur toute* le» 

constitution», qui fût lûr dan» »ea effets, qui 

fût exempt da» inconvénient qu'où repro-

chait «TCO justice aux préparation» mercu-
rielle», cor rosi te» et autre». 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT CH . ALBERT , 

Uéderîn de la Faculté de Paris, maître en pharmncîe, ei-pbo.rmac.en de» hôpitaux de la 

tille de paris , Profeaaeur de médecine et da botanique, breveté du Gouvernement 
Français, bonoré de médaille» et rénompeniea nationale», etc., atc. 

Aujourd'hui OD peut regarder comme 

résoCu le probUma d'un traitement simple, 

facile, et, nom pouvons le dire sans exagé-

ration, infaillible contre toute» le» maladie» 

secrète», quelque ancienne» ou invétérée» 
qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALI HT est peu 
dispendieui, facile à suivre en secret au en 

voyage et sans aucun dérangement; il s'em-

ploie avec un égal succès daui toute» le! 

saisons et dans tous les climats. 

Rlie* MOntOrglieil, II. 21- Om$uitation$gratmUttoaiUijouri 

Chocolat Ferrugineux 
1» COXMXT-PAAO», pfc«ra»«cic», 12, m» ST-MBRBT , »ari«, 

Seul approuvé par la Faculté dt Médecine; il convient mm lu MUS 

J
COLLEURS IM PERTES «LAUCHES, tel MAUX D 'ESTOMAC , rte. Pour 1M IIWI, 

il «st s.ut forme <le So»bon« .t par toit es. — Déduction de Prix :.L« litre dt seite 
nui, S fr., et lu boitei » et J fr. — Difit im !«• »r«»J«i »Ulet de Fn»e« et de 
Ktr.ni.r — Se défier des CoilTUtrlcom, et tlijerU XOTICE qui le délire fralis 

MAISON MEUNIER. 
Les Vins fins , les Liqueurs de tous les pays et les Chocolats les plus estimés 

peuvent avec succès être offert» en cadeau; nous croyons être utiles à nos lecteurs 
en les adressant à cet1 e maison, l'une des plus anciennes de Paris. Cet établisse-
ment effre une garantie certtinesur la qualité de ses marchandises, rue desSainls-
Pères, n. 22. 

Escalier de cristal, Palais-Royal, 153. 
Bel assortiment de PORCELAINES FRANÇAISE et ANGLAISE, services de ta 

Me riches et ordinaires, VASES et PEN DU LES renaissance, et antres genres mo-
dernes, Thé, etc.; CAVES à liqueurs et Verres d'eau en grand choix; CRISTAUX 
de Bohême, de Venise et français, Flacons de poche, jolis petits MEUBLES de 
fantaisie et grandes nouveauté» pour Jonr de l'An. 

OSMAN IGLOU 
Rue Richelieu, 91, en face la 

IBourse, maison BRIE et JEOFRIN. 

Ce Baume affermit les fibres; ef-
face le» rides, empêche qu'elle» ne viennent, guérit toutes imperfections de peau, 
telle» qu'engelures, tache» de rousseur, coupe-roses, etc. Pot : 10 fr., demi-pot, 
6 fr. ; bandeau, fi fr. ; un loup pour les figure» plus abîmées, 10 fr. (Affranchir.) 

Rue Vivienne, 4. — OUVERTURE DES MACASINS DE 

PENDULES, 
nouvemens K.ElIBUIS«iEB, breveté» fit* Roi, à 

Marche et Sonnerie de ïROIS MOIS. 

Ce» mouvemen», qui n'ont besoin d'être remonté» que quatre fois par an, sont 
d'une construction très simple, d'une marche très régulière et d'un prix très mo-
déré, et sont garanti» par leurs inventeurs, MM. NEUBURGER et Ce. 

EN VENTE A L'AGENCE DE PUBLICITE, RUE DE ROHAN, S5j 
ET CHEZ L'AUTEUR t 

QUELQUES BJÉFÎ.XXIONS SDK, LE TRAITEMENT 

DES DIFFORMITÉS 
Brevet 

«CinTontioB. M LA TAILLE 
SANS LIT MECANIQUE. 

PAR P. TALERITJS, 
MÉCANICIEN -ORTHOPÉDISTE, R. DU COQ-S.-HONORÉ, 7, a PARIS 

Vsats» Immobilière». 

ÉTUDE DE ME CAHOUET . NOTAIRE , 

A Paris , rue des Fillet-Sainl-
Thomas, 13. 

Adjudication définitive le mardi 28 
janvier 1840, à midi, en la chambre des 
notaires de Paris, sise place de l'ancien 
Châtekt, par le ministère da Me Ca-
houet, notaire & Paris ; 

De la TERRE DU VIVIER DES 

SÉCURITÉ DU COMMERCE 
PRESSE AETO-ZIIOGRAPHIQIJE, 

POIRIER, ingên.-mécanicim, fabricant de presses 
Breveté d'invention et de perfectionnement, seule médaille 

décernée à l'expo'ilion de 1839. 
Rue «lu Vaubosirg-Salnt-Martin, 35, 

Au moyen de cette p7e.11 0, chacun p;:ut ahément reproduiie jusqu 'à m'it 
ie d'un écrit sur papier. — O \ tiou>c à la mém t fabrique le» Presses * t' ï°~ 
1 c de toutes dimension' ; ries [>re>s- s à cop'er dan» les formes les plu» rm. n 

et les plus variées. Grand assortiment de chaque objet. "belles 
Presie Auto ZUtcographique complète, 120, 150 et 180 fr. 
Presieà timbre sec, dépui» 50 fr. jusqu'à 300 fr. 
P tsse a copier, depuis .'0 fr. jusquà 200 fr. 
On entreprend également toute espèce de gravures. 

Celte terre consiste : ! entre elle et 1° M. Thomas-Ano 
1° En un très beau château piè» la Rondeau et dame Françoiso-Ful» 11 e 

grande route de Tours à Angers, avec Auger, son épouse ; 2° et M Adof 'îî
6 

écurie, remise, jardin acglsii, parc et Rondeau, propriétaire» de ladite t 
dépendances ; 2° en un principal corps du Vivier des Landes, et en vertnn 
de ferme, appelé la Grange, en face et pouvoirs qui ont été conférés nàr 
au nord du château, composé de tous dernier» à ladite dame vicomte»»» T 
les logemens utiles à l'habitation et à Noailles, le tout aux termes d'un » 1 

l'exploitation, avec maison bourgeoise, , passé devant Me Cahouet et son oniÎT 
grande cour, boulangerie, ateliws di- gue, notaires à Paris, le 13 j

D
i
n
 S-

ver», fabrique d'instrumens aratoires , I S'adresser pour les renseignemer,. » 
hangars, anciennebrssserie, porcheries, I Me Cahouet. notaire i p

ar
j
s
 » 

autres bâtimeus et eaux abondantes ; Filles-Saint-Thoma» , 13 ( place L , 
3° en d'autre» corps da ferme, appelés Bonrse), dépositaire du cahier des eh» 
la Rigoulerie, du Teil, de la Reinerte et ges_et des titres de propriété. r" 

M«. 
au 

L ANDES et se» dépendances, situées 
sur les communes de Courcelles et au 
très environnantes, canton» de Châ 
teau-la-Valtière et le Langea'» , arron 
dissemens de Tour» et de Chinon, dé-
partement d'Indre-et-Loire. 

La Terre du Vivier des Lande» est si-
tuée à 9 lieues de Tours et 4 lieues de la 
Loire ; toutes ses dépendance» sont con-
tiguës, et elle est traversée du nord au 
sud par la grande route de Tours à An-
gers. 

de la Robinière; 4° en d'autre» bàti-l Et pour visiter la propriété à » 
mens, notamment ceux appelé» la Bovi- Rondeau, propriétaires, demeurant 
nerie, Lalande, l'Ecuriou, la Bertinière , château du Vivier des Landes. 
et ia Simonnais, tousbfttime'is agiicoles —. 
construits sur l'étendue dudit domaine, | L'adjudication de l'Etabli sem» 
formant divers» colonie» louées à de connu ci-devant sous le nom de r 
petit» agriculteur»; 5° en bergeries pla- ; certs-Musard, qui devait avoir ll««i' 
cées au centre des pâturage*; 6" en é- 2 janvier 1840, en l'étude Me

 BoneV 

tmgs empoissonnés, situés sur le point Devesvres, r.otiire à Paris est renZ 
culminant de la proprié.é; 7° et en 1392

 au
 20 du même mois, en la n2 

hectares 38 ares 2 'J centiares, ou 3780 étnde. m" 
arpens environ de terres labourables, _____ 
prairies, bois taillis et landes, appliqué» j 
aux différens corps d'exploitation. 

Feront partie de la vente tous les bes-
tiaux et tous les ustensiles sei vset à l'ex-
ploitation de ladite terre du Vivier des 
Lande». 

Mise à prix : 483,000 fr. 
Il suffira qu'une seu'e enchère soit 

portée, pour qoe l'adjudication soit pro-
noncée. 

NOTA . L'adjudication de la terre du 
Vivier des Landes aura lieu à la requête 
de Mme Rosalie - Charlotte-Antoiuette-
Léontine de Noailles , vicomtesse de 
Noaille», veuve de M. Alfred Domini-
que-Vincent de Paule, vicomte de Noail 

L'ast emblée généra' e des actionnaires 
de la Compagnie des Trois'-Canattx ett 
fixée au mardi 21 janvier prochain à 
deux heures, rus St-Fiacre, 20. Ceux 
qui désirent en faire partie sont invités 
à déposer leurs titres dans les bureaux 
de la compagnie contre récépissé, avant 
le 14 du même mois. 

EîRESiXES UTILES. 

QïmffVOT °Ptiden breveté, rue 
OlUlKjfni , Ctutiglione , 8, tient 
un assortiment varié de lorgnettes à var-

ies, demeurant à Paris, rue d'Astorg, res doubles, et autres objets de fantaisie 
10 , par suite de conventions arrêtées à des prix très modérés. 

SJtMléfési Mssam«swlsatM). 
(£•4 .tatiwatrtim.) 

ÉTUDE DE M
8
 AMÉDÉE DESCHAMPS, 

avocat-agréé , successeur de M" Aj. Gui-
bert , rue Richelieu , 89. 

D'une sentence arbitrale rendue par MM. Hor-
son.Boullanger et Lallemand jeune, avocats à la 
Cour royale de Pari», arbitres- juges des contesta-
tion» sociale» survenues entre: 1° M. Louis mar-
quis DE MONT1, propriétaire, demeurant à Pa-
ri», rue de Beaune, fi; 2° H. Toussaint- Jean-Hip-
polyte marquis DE CORNULIER, propriétaire, 
demeurant à Mont-de-Marsan, département des 
Landes, d'une part; 

Etl° M. Auguste-Emmanuel-Maximilien com-
te DE FIENNES, au nom et comme gérant de la 
société constituée sous la raison DE FIENNES et 
Ce , sous la dénomination de compagnie fonciè-
re de l'ancien duché d'Albret, demeurant au 
siège de ladite société, rue de la Chaussée-d'An-
Un, 19; 

2° M. BERNEDE, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de Grammont, 23; 

3° M. AUBERT, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-St-Mare, 3; 

4° M. Hilaire-Etienne Octave ROUILLE, com-
te DE BOISSY, demeurant à Paris, rue de l'Ar-
bre-Sec, 12; 

6° Et M. Antoine Réné ROSSET, propriétaire, 
demeurant à Montesson, département de Setne-
et-Oise, d'autre part; 

Ladite sentence en date à Paris, du 9 décem 
bre 1839, enregistrée et dépotée au greffe du Tri 
bunal civil de première instance de la Seine, le 
lendemain, où elle a été revêtue de l'ordonnance 
d'exequatur de M. le président dudit Tribunal, 
le même jour enregistrée ; 

Il appert, 
Que ia tociété constituée par acte devant Char-

din, notaire à Paris, en date du 8 décembre 1837 
ions la raison DB FIENNES et Ce , sous la dé-
nomination de Compagnie foncière de l'ancien 
duché d'Albret, et ensemble en tant que besoin; 
celle qui avait été constituée pour le même ob-
jet par acte passé devant ie même notaire, les 13 
et 22 juin, 3 et 27 juillet précédées, ont été dé-
clarées dissoutes S partir du 9 dudit mois de dé-
cembre. 

Et qu'il a été dit et ordonné qu'à titre de li-
quidation de ladite tociété en vertu de ladite 
sentence, et sans qn'il soit besoin d'antres forma-
lités, MM. de Monti et de Cornulier sont remis en 
pleine propriété et jouissance des immeuble» per 
eux apportés dans ladite société, aux termes des 
actes sus-relatés. 

Pour extrait, 
A. DESCIIAMPS , avocat agréé. 

Extrait de l'acte de société en commandite, en 
date du 18 décembre 1839, enregistré à Lyon, 
par lequel Claudius VORON a fait et conclu une 
société ayant pour but la commission en soieries 
et autres marchandises. 

Il aura deux établisaemens, l'un à Paris l'autre 
à Lyon. 

La raiion sociale sera C. VORON et C, et la 
signature appartiendra à C. Voron seul. 

J.-G. BOHRER, négociant à Lyon, verse à U 
tee de commandite 100,000 francs. 

La société est contractée pour six ans i partir 
du 2 novembre dernier. 

D'un acte reçu par Mts Lefébure de St-Maur 9t 
Monot-Leroy, notaire» à Pari», le 20 décembre 
1839, portant la mention suivante : Enregistré a 
Parts, 5"buieau, le 21 décembre 1839, fo io 109, 
verio case 3, reçu 5 fr. en principal, et 50 cent 
pour dixième. Signé Morin. 

il appert que = 
MM. Jean-Antoine BARBIEBI , 

f Jean-Marie BARBIERl , 
g Et Joseph-Marie BARBIERl , 

Tous trois poëliers-fomistes, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Denis, 364, d'une part ; 

Et M. Jean-Marie POLINI, ancien poëlier-m-
miste, d'autre part ; 

Ont formé entre enx une société, en nom col-
lectif à l'égard desdits sieurs Batbieri , et en 
commandite à l'égard dudit sieur POLINI, pour 
l'exploitation d'un fonds de commerce de poë-
lier fumiste, vendu anxdits sieurs Barbieri par 
M. Polini, suivant antre acte passé devant lesdits 
notaires, ledit jour 20 décembre 1839. 

La durée de la société a été fixée S l'égard des 
associés en nom collectif, à vingt années, qui 
commenceront le 1 er janvier 1S40, et à l'égard 
de M. Polini, associé commanditaire, à trois as-
nées seulement, qui commenceront à partir de 
ia même époque ; 

Le siège de la société a été fixé à Paris, rue 
Saint-Denis, 364 ; 

La raison et la signature sociale seront Bar 
BIERIetComp.; 

Chacun des associés en nom collectif aura la 
signature sociale. 
a:, Mais ils ne pourront faire usage de cette signa 
ture que pour les opérations de la société, et 
seulement pour acquitter le» facture», traites ou 
effet» de commerce ou endosser les effets remis 
en paiement des fournitures faites par la société, 
et comme mode de recouvrement, faire toutes 
traites ou mandats sur les débiteurs ; 

MM. Baibieri ont apporté, conjointement cha-
cun pour un tiers, à la société le fonds de com-
merce de poëlier- fumiste, aves tous les aucessoi-
res, à eux vendu par M. Polini , moyennant 
25,000 fr., stipulés payable» a différentes épo 
ques; 

Ils ont apportés en outre chacun une somme 
de 20,000 fr. sur laquelle chacun d'eux s'est 
obligé de verser à la société, le 1 er janvier 1841, 
une somme de 3,333 fr. 33 c. Pour le surplus de 
ladite somme, il a été stipulé payable au moyen 
des bénéfices qui compéteront a chacun des asso-
ciés, et qu'ils laisseront dans la caisse sociale; 

De son côté, M. Polini a promis et s'est obligé 
d'apporter et fournir à la société, a titre de com-
mandite, une somme principale de 40,000 fr. 

Il a été expliqué que par l'acte de vente ci-
dessus énoncé MM. Barbieri, acquéreurs, ont été 
chargés par convention spéciale et essentielle de 
ladite vente, de la liquidation de la maison de 
commerce de M. Polini, du règlement de tout les 
comptes, et du recouvrement de se» créances. 

Par suite de cette convention, il a été expres-
sément convenu que toute» les sommes qui se-
ront recouvrées par MM. Barbieri seront portées 
au compte de M. Polini, i compte et jusqu'à 
concurrence de ladite somme principale de 
40,000 fr., montant de sa mise en comman-
dite. 

Aussitôt que cette mise ie trouvera complète 
toutes les qui seront recouvrées par MM. Bar-
bieri, en leur qualité de liquidateurs, seront re-
mises par eux S M. Polini tous les trois mois. 

M. Polini ne pourra être tenu de verser à la 
caisse sociale aucune autre somme que celles 
provenant des recouvremens de ses créances 
avant trois années, à compter du 1 er janvier 
1840; mais si, à l'ixpiration de ces trois années, 
sa mise en csmmandite ne se trouvait pas com 
plète, M. Poliui sera tenu de verser la somme 
uéce»saire pour la compléter dans le mois qui 
suivra le commandement de mise en demeure 
qui lui sera signifié à cet égard. 

Par l'article 10, il a été dit qu'en ess de décès 
de M. Polini la société sera dissoute à l'égard de 
sa succession et ses héritiers ou ayans-cause 
n'auront droit, à partir dudit décès, qu'aux in-
térêts de la commandite au prélèvement des 
sommes versées en compte courant, et au rem-
boursement de la commandite, qu'en consé-
quence ils no pourront sous aucun prétexte faire 

apposer de scellés, former d'opposition, ou faire 
procéder à un inventaire judiciaire, même dans 
le cas où parmi eux il se trouverait de» mineurs 
ou des interdits. 

D'un acte sous signatures privées, fait double à 
Paris, le 18 décembre 1839, enregistré à Paris, le 
21 dudit mois , 

Entre M. Antoine DEVILLERS , fabricant de 
poterie, demeurant à Vaugirard, Grande-Rue, 
cl- devant 24, actuellement 62, d'une part , 

Et M. Louis CHAMBRE, marchand de marée, 
demeurant à Paris, ci-devant pilliers des Potiers-
d'Etain, 32, et actuellement rue des Fourreurs, 5, 
d'autre part; 

Il appert que la société en nom collectif, for-
mée entre les sus-nommés, 1° pour l'exploitation 
de la fabrique de poterie dudit »ieur Devillers, 
établie à Vaugirard, susdite Grande-Rue, 52, et 
la vente des marchandises en provenant ; 2° et 
pour l'exploitation du commerce de marée dudit 
sieur Chambre à Pari», sous la raison sociale 
DEVILLERS et CHAMBRE à Vaugirard, Grande-
Rue, 52, au Soleil-d'Or, suivant acts sous 
seings-privés, en date à Paris du 19 août 1839, 
enregistré à Paris, le 23 du même mois, 

Est et demeure dissoute entre les partie» d'un 
commun accord, à partir dudit jour 18 décembre 
1839, et qne ledit sieur Devillers est seul chargé 
de la liquidation de ladite société. 

Pour extrait, 
CHAMBRE. 

Paris, le21 décembre 1839, enregistré à Paris, ledit 
jour passé entre M. Jean- Henri HOTTINGUER. 
dumeurant à Pari», rue Bergère, 11; M. Farqu-
harJAMESON, demeurant à Paris, rue de Loa-
dres, 23; et M. Jean-Baptiste AMIEL, demeu-
rant à Paris, rue Bergère, 11; 

Il a été fait entre eux une société dont extrait 
suit : 

Art. 1er . 
MM. Jean-Henri Hottinguer, Farquhar Jame-

son et Jean-Baptiste Amiel s'associent par ces 
présentes pour la continuation de la maison de 
banque fondée à Pari», sous la raison de HOT-
TINGUER et Ce. 

Ait. 2. 
Cette société subsistera indéfiniment jusqu'à 

ce qu'il convienne aux trois associés ou à l'un 
d'eux d'en demander la dissolution, en avertis-
sant les autres six mois d'avance. 

Art. 3. 
La société sera connue sous la raison sociale de 

l'ancienne maison Hottinguer et Ce . 
Art. 4. 

Les trois associé» géreront conjointement ; cha-
cun d'eux aura la signature de la raison sociale. 

Art. 5. 
Le siège do la société est établi & Paris, rue 

Bergère, 11. 
Pour extrait conforme, 
Pari», le 21 décembre 1839. 

Signé : J.-Henri HOTTINGUER. 

F. JAMESON. 

J .-B. AMIEL. 

CABINET DE M DELATTRE , AVOCAT, 

Rue Pavéc-St-Sauveur, 16. 
D'un acte sous signatures privées fait double à 

Paris, le 27 décembre présent moi», enregistré le 
30 dudit par Tixier, qui a reçu 7 fr. 70 cent ; 

Entre M. Jean-Charles FELBER, serrurier en 
voitures, demeurant à Paris, rue Delaborde, 27, 
d'une part, et M. Xavier FRITSCH, charron en 
voitures, demeurant à Paris, susdite rue Delabor-
de, 27, d'autre part; U appert quela «oclété ennom 
collectif formée pour huit années entre les partie» 
suivant conventions verbales en date, à Paris, 
du 1 er janvier 1839, ayant pour objet la cons-
truction et la vente des voitures, dont le siège eit 
à Pari», rue Delaborde, 27, et connue sous la 
raison de commerce FSLBER et FRITSCH, est 
et demeure dinoute d'entre les parties à partir 
du 1er janvier 1840; 

Que chacun des associés rentre dans l'apport 
par lui fait, mais que le sieur Felber continue de 
demeurer dans l'établissement, rue Delaborde, 
27; 

Que le sieur Fritsch peut s'établir où bon lui 
semb'era ; 

Et qu'enfin lesdits sieurs Felber et Fritsch li-
quideront en commun la société qui a existé en-
tre eux. 

Pour extrait, 
DELATTRE. 

D'un acte sous signature privée, en date du 19 
décembre 1839, passé entre MM. Martin, Tous-
saint, Hippolyte BAUDEUF et Léon, Loui», Ma-
thurin LANDAIS, enregistré à Paris, le 21 dé-
cembre, par Texier, qui a reçu 5 fr. 50 c. il ap-
pert : une société en nom collectif est forméo, 
sou» la ral»on H. BAUDEUF et LANDAIS, pour 
l'exploitation du commerce de vin» en groi. La-
dite société est formée pour une année qui a com-
mence ie I er novembre dernier et finira le 31 
octobre 1840. Li siège de ladite société est fisé à 
Paris, à l'entrepôt général de» vin» et eaux-de-
vie. Chacun des associé» a la aignature sociale, 
dont il ne pourra être fait usage que pour affaires 
concernant la société. 

CABINET DE M. AUGUSTE LEFRANÇOIS, 

Avocat, rue Chabannais, 10. 
D'un aote sous signatures privées, en date à 

Paris, du 28 décembre 1839, enregistré à Paris le 
même jour, folio 79, recto, cases 8 et 9, par 
Chambert , qui a reçu 5 fr. 50 c. ; 

Il appert qu'une société en nom collectif a été 
formé entre M. Joseph-Jacque» MAQUENNE, 
fabricantd'ornemens en cuivre estampé, demeu-
rant, à Paris, rue Chapon, 12; et M. Charles 
KaSTUS, commis de négociant, demeurant à 
Paris, rue des Francs-Bourgeoi» au Marais, 1 , 
sou» la raison MAQUENNE et KASTUS, pour 
l'exploitation d'une fabrique d'ornemens en cui-
vre estampé, et pour dix annéas à partir du I e1 ' 
jmvler 1840. Le siège de la société est établi à 
Paris, rue Chapon, 12, et pourra être transféré 
ailleurs. 

Les deux associés auront la signature sociale, 
néanmoins les billets, acceptations, trailes, ou 
autres valeurs de commerce, et transmission de 
ces valeurs ne seront valables contre la société 
et même à l'égard des tiers qu'autant que ces 
obligation» seront revêtues de la signature indi-
viduelle de chacun des associés. 

Pour extrait : 

A. LEFRANÇOIS. 

vins traiteur, id.— Hérellefils, fitateur de co-
tons, id. 

Deux heures : Perrard, voiturier, vérification. 
—Dumont, distillateur, clôture. — Piophette, 
limonadier, id. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Du vendredi 3 janvier. 

Dix heures : Drouhin, fabricant de voltum. 
Midi .- Garofalo, tailleur. 
Une heure : Fossone, éditeur typographe. 
Deux heures et demie : Gerhard, md de vin). 

Da samedi 4 janvier. 

Midi •• Thoreau de Sanegon, négociant.— Fous-
chard frères, fabric. de fécules. 

Deux heures •• Thibault, md de broderies. 

Du lundi 6 janvier. 

Dix heures : Beaudoux, md de vin». 
Une heure : Dukerley, négociant. — Dorange, 

négociant en vins. — Serres frères, mis de 
laines. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 30 décembre 18JS9. 

Bellenger, restaurateur, à Paris, rue Beaujo-
lais, 3, Palais-Royal. — Juge-commissaire, M. 
Beau ; syndic provisoire, M. Moisson, rue Mont-
martre, 173. 

Dautrêma, marchand tailleur, à Paris, me 
Feydeau, 30. — Juge-commisiaire, M. Gontié ; 
syndic provisoire, M. Dupuis, rue de Gram-
mont, 10. 

Decoudler et Nicot, propriétaires et nourrli-
seurs, associés de fait, rue Violet, 1, à Grenelle. 
— Juge-commissaire. M. Renouard; syndic pro-
visoire, M. Thiébaut uné, rue de seine, 54. 

Par un acte sous signatures privées en date de 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DS CRÉANCIERS. 

Du mercredi 1 er janvier. 

(Point de convocations.) 

Du Jeudi 2 janvier. 

Dix heures : Quinard et fils, fabricant de pa 
piers peints, syndicat.—Fontfreyde, entrepre-
neur de peintures, clôture.—Dame Jolly, mde 
de nouvonuté», concordat. 

Onze heures : Mévil-PolacetC0 , la Prévoyance, 
assurances contre les l'uques de la vie, id. — 
Baillot de Guerville et Lubls, négoclan», id. — 
Coquet, brocanteur, id. — Debra», fabricant 
d'oriellle da terro, remise à huitaine.- Sasla», 
tailleur, clôture. -Olivier, ontr. debâtlmens.id 

Une hiure : Spréaflco, négociant, id. — Jardin 
négociant. Id.— Houy Neuville, négociant et 
agent d'affaires, concordat. — Toscan, md de 

DÉCÈS DU 29 DÉCEMBRE. 
M. Sebeaut, rue de Suresne, 9.— Mme Malta-

verne, rue de Chaillot, 7. — Mlie Devailly, rue 
du Faubourg-Saint-Honoré (Elysée-Bourbon).-
Mlle Gérard, rue du Marché-Saint-Honore, i- — 
M. Heintz, rue des Trois-Frères, 11 bis. - J"»» 
Durruthy, rue Notre-Dame-des-Victoires, V>.-
M. Leclerc.rue Croix-des-Pelits-Champs, l».-
M. Louvet, rue Beauregard, 12.-M. Itriant, ro» 
de la Fidélité. 8.- Mlle Vallin, rue du Faubourg 
Saint-Denis, 16.— M. Lavignac, rue de 1 Oriitoa. 
12.— M. Poyard, mineur, rue Beaubourg, a-
Mlle Pellsson, rnedes Hrétres, 10.-M. Audoutn, 
rue Cardinal, 6. — Mme veuve Balancne, " 
Barsot, rue Sainte-Marguetita-St-Germim, 
Mme veuve Roblllard, rue du Four-Saini-u» 
main, 64.-MUe Vimeux, rue de la Baiiuer>«. 
22.-M. Savary, rue d'Enfer, 25. 

BOURSE DU 31 DÉCEMBRE-

A TKRMK. 1" a. pl. ht. 

* O[0 comptant.... 111 65 111 55 
— Fin courant.... 111 70 112 70 
S 0;0 comptant.... 80 -15 80 45 
— Fin courant.... 80 50 80 50 
R. de Nap. compt. 102 » 102 ■ 

— Fin courant.... » » » R 

pl. bu 

111 50 
111 W 
80 40 
80 45 

102 ■ 

d"o. 

80 45 
80 5» 

10Î " 

Act.delaBasq. 2935 
Obi. delà Ville. 1255 
Caisse Lafflttt. 1030 
— Dito 6170 
4 Canaux 1262 60 
Caisse hypoth. 790 

St-Germ.. 
Ver»., droits 
— gaucha. 
P. à la mer. 
—à Orléans 

670 
495 
326 

101 H2 
24 3l4 Empr. roman}. 

/dett.»ct-
Kgp. } — dlH. 

Tsuto.. 
Belglq.iiîOl0" 

( Bani' ..
ia Empr. plémont. , 

3 OiO Portug-
 |fl

 . 
Haïti. ?i

2
60 

Lot* d'AutrieUf 

102 

89i 

BRETON-

Enregistré à Pari», le 
Reçu «0 franc di* cenîime». 

UPRIMERII DI à. GUYOH, IMPRIMEUR OU ROI, RUI MIUTB-DKS-PBTITS-CHAMPS , I7< Tu par le maire da * arrondissement* 
Foar legaiftatiaa de la signature à. ««TÔT . 


